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Soutien à la pluralité de la presse
Question écrite n° 15675

Texte de la question

M. Marc Pena appelle l'attention de Mme la ministre de la culture sur la situation particulièrement préoccupante
de la coopérative de presse et de messagerie méditerranéenne (CPMM) et, plus largement, sur les difficultés
structurelles rencontrées par les acteurs de la distribution de la presse au numéro. La CPMM, née en 2021 de la
mobilisation de salariés à la suite de la liquidation judiciaire de Presstalis, assure aujourd'hui la distribution
quotidienne de la presse nationale dans plus de 450 points de vente au sein de la métropole Aix-Marseille et
jusqu'à Toulon. Héritière des principes de solidarité et de mutualisation consacrés par la loi « Bichet » de 1947,
elle joue un rôle essentiel pour garantir l'accès effectif de toutes et tous à une information pluraliste sur
l'ensemble du territoire. Or ce modèle est gravement fragilisé. La baisse continue des ventes de presse papier,
la fermeture progressive des points de vente, l'augmentation des coûts de transport et de l'énergie, ainsi que la
diminution de la rémunération des dépositaires mettent en péril l'équilibre économique de la coopérative et
menacent directement les 65 emplois qu'elle représente. Les représentants de la CPMM alertent notamment sur
le déséquilibre croissant dans la répartition des aides publiques à la diffusion de la presse. Alors que l'État
consacre des moyens importants au soutien de la filière, ces aides bénéficieraient principalement aux éditeurs et
aux messageries de presse, sans garantir un soutien effectif aux dépositaires qui assurent pourtant le « dernier
kilomètre » indispensable à la mise à disposition des titres auprès du public. Cette situation fait peser un risque
réel sur la continuité territoriale de l'accès à la presse, notamment dans les quartiers populaires et les zones
déjà confrontées à des « déserts de presse ». La CPMM gère d'ailleurs directement deux kiosques à Marseille
afin de maintenir une offre de presse dans des secteurs délaissés. Dans ce contexte, il lui demande quelles
mesures elle entend prendre pour garantir un meilleur fléchage des aides publiques vers l'ensemble des acteurs
de la chaîne de distribution et en particulier vers les dépositaires de presse qui supportent les surcoûts
logistiques du dernier kilomètre. Il l'interroge également sur les actions envisagées pour préserver le réseau de
distribution de la presse au numéro, protéger les emplois de la filière et garantir le respect des principes de
pluralisme et d'égalité d'accès à l'information consacrés par la loi « Bichet ». Enfin, il lui demande si elle
envisage d'accompagner les expérimentations de mutualisation logistique portées par certains acteurs du
secteur, notamment afin de réduire l'impact environnemental des livraisons et de consolider économiquement
les réseaux de distribution locaux.
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